
1er réseau de financement et d’accompagnement des créateurs et repreneurs d’entreprise.  

206 associations locales et 770 lieux d’accueil.  

20 265 entreprises soutenues et 56 095 emplois créés ou maintenus en 2022.  
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BULLETIN D’ADHÉSION 2023 
 

…………………………………………………………….…….. adhère à l’Association INITIATIVE CALVADOS et 
souhaite soutenir l’initiative des créateurs et repreneurs d’entreprise du Calvados, pour un 
montant de   …………. € (barème ci-dessous) correspondant à la cotisation pour l’année 2023. 
 
Entreprise :  ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
CP : …………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Le 
Signature 

 

Votre contribution est capitale pour notre association et nous vous remercions chaleureusement et par 
avance pour votre engagement au sein de l’une des plus importantes associations Initiative de France. 

En votre aimable règlement, par chèque à l’ordre d’Initiative Calvados du montant indiqué 
ou par virement sur le compte de la BRED BANQUE POPULAIRE 

IBAN FR76 1010 7003 4700 5190 2250 644 – BIC BREDFRPPXXX 

 
Initiative Calvados bénéficie de l’agrément fiscal vous 
ouvrant droit à une réduction d’impôts au titre des 
articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts. 
Pour les entreprises, il vous permet de bénéficier d’une 
réduction d’impôts égale à 60 % du don réalisé dans la 
limite de 5 °/oo du chiffre d’affaires.  
Pour les particuliers, les versements ouvrent droit à 
une réduction d’impôts égale à 66% du don réalisé 
dans la limite de 20% du revenu imposable. 

 
 

Adhésions 2023 

Entreprises Cotisations 
Moins de 20 salariés 100 € 
De 20 à 50 salariés 170 € 
De 50 à 250 salariés 500 € 
Plus de 250 salariés 1 000 € 
Associations d’entreprise 300 € 

Particuliers 100 € 


